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COMMUNE DE MONTLUEL 
DÉPARTEMENT DE L’AIN REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté-Egalité-Fraternité 

Arrondissement de BOURG-EN-
BRESSE 

Canton de Meximieux

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – Liberté – Egalité – Fraternité 

COMMUNE DE MONTLUEL 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°2024-12-04-003 

Séance du 04 décembre 2024 

Date de convocation : 28 novembre 2024 

Date d’affichage de la convocation : 28 novembre 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le quatre décembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu habituel 

de séance, en session ordinaire sous la Présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire. 

PRESENTS – ABSENTS – PROCURATIONS :  

 PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A  PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A 

Anne FABIANO CONTIGLIANI P  Corinne DEBARREIX-PAGE A P. BELAIR 

Christian GUILLEMOT P  François CREVOLA A  

Virginie BECQUET P  Maryse PACCARD P  

Mustafa SARIKAYA P  Carine MOUSTAUD P  

Philippe BELAIR P  Jean-Claude PERON P  

Aurore SAMIER P  Inès DUBOIS A F. GENILLON 

Gilbert BARRIQUAND P  Pascal JUSSEAUME P  

Laurence RAVEROT P  Amara BOUDIB P  

Irène TOST A L. RAVEROT Anne PIRAT P  

Christian PRADIER A G. BARRIQUAND Nadine CHAMARD-
COQUAZ 

P  

Jean-Luc CHARVET A A. FABIANO 
CONTIGLIANI 

Eugène TURLET P  

René BERTRAND P  Catalina GARCIA A V. BECQUET 

Franck GENILLON P  Anthony RAMBEAU A C. GUILLEMOT 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Carine MOUSTAUD 

Nombre de conseillers en exercice : 26 

Nombre de conseillers présents : 18 

Pouvoirs : 7 

Quorum : 14 

 

Objet : Mise en place des astreintes   

Rapporteur :  Franck GENILLON, Conseiller municipal et Maire délégué de Cordieux 

 
- Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
- Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
- Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la 

réduction du temps de travail dans la fonction public territoriale, notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes dans les 
collectivités locales et leurs établissements publics, 

- Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains 
personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 

- Vu le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences au profit de certains personnels 
gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 

- Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la 
Fonction Publique Territoriale, 

- Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux 
ministères chargés du développement durable et du logement, 
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- Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du 
développement durable et du logement, 

- Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 octobre 2024, 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation 

de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de sa collectivité. 

Si l’agent doit effectivement intervenir, l’intervention sera considérée comme du temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le temps de déplacement aller-

retour sur le lieu de travail. 

Cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte 

ou, à défaut, donner lieu à un repos compensateur sous certaines conditions. 

La mise en place d’un tel dispositif, susceptible de majorer les risques professionnels et les atteintes à la santé, justifie un encadrement spécifique. 

Il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, les cas dans lesquels il est 

possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation ainsi que la liste des emplois concernés. 

 

Pour la filière technique, la réglementation distingue trois types d’astreintes : 

- Astreinte de droit commun appelée astreinte d’exploitation : situation des agents tenus, pour la nécessité du service de demeurer soit à leur domicile ou 

à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir.  

- Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en moyens humains 

faisant suite à un événement soudain ou imprévu (situation de pré-crise ou de crise) 

- Astreinte de décision : situation des personnels d’encadrement pouvant être joints par l’autorité territoriale en dehors des heures d’activité normale du 

service, afin d’arrêter les dispositions nécessaires. 

Pour toutes les autres filières, en dehors de la filière technique, un seul type d’astreinte existe, qui répond à la définition générale. 

Il est proposé au Conseil municipal d’instaurer le régime des astreintes selon le dispositif suivant : 
 
 1 – Motif de recours aux astreintes 
 
La mise en place des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des services publics dont l’intervention peut se justifier à tout moment. Il s’agit en 

particulier d’assurer dans des conditions adaptées la tranquillité et la sécurité publique, et de garantir la continuité des services dans les domaines où elle s’impose. 

La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte dans les cas suivants : 

- Evénements climatique : neige, inondation… 

- Cas de force majeur : incendie… 

- Manifestations particulières : fête locale… 

- Cas de force majeur 

Les astreintes auront lieu sur une semaine complète, du vendredi au vendredi. 

 2- Le personnel concerné 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière technique occupant les emplois suivants : 

- Référent voirie       

- Référent bâtiment 

- Référent espaces verts 

- Agent polyvalent des services techniques 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de filière autre que technique occupant les emplois suivants : 

- Policier municipal       

- ASVP 

3 – Modalités d’application 

- Situation donnant lieu à astreintes et intervention : nettoyage, déneigement, incendie, inondation, manifestations locales 

- Services et emplois concernés : Tous les agents des services techniques, service police municipale 

- Modalités d’organisation : par roulement 

- Modalités d’indemnisation : L’astreinte fera l’objet d’une indemnisation au taux en vigueur. Les heures d’intervention effectuées durant la période 

d’astreinte pourront faire l’objet soit d’une indemnisation, en heures supplémentaires pour les agents concernés dans les conditions définie par la 

délibération instaurant ces indemnités, soit d’un repos compensateur. 
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Madame La Maire invite le Conseil Municipal à délibérer, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’accepter la mise en place d’astreintes 
- De dire que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront 

reconduites tacitement chaque année ; 
- De prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité ; 
- D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ; 
- De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend effet à partir du 1er janvier 2025 

 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,       Le secrétaire de séance  

       

 

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

La Maire, Anne FABIANO CONTIGLIANI 
 

 

Transmise en Préfecture le :  

Reçue en Préfecture le : 

Affichée le :  
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